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LE  DÉPLACEMENT  DES  ANIMAUX  
La fièvre catarrhale est une maladie 

de la liste de l’Office International des 
Épizooties (OIE).  Lors de la découverte 
d’un foyer, une zone réglementée (ZR) 
est définie autour du foyer. A l’intérieur 
de cette zone les animaux peuvent circu-

ler librement, en France ou entre les 
pays de l’Europe (sauf Espagne et Italie). 

La France a mis en place une zone 
appelée zone vaccinée (ZV), cette zone 
n’est pas encore reconnue au niveau 
européen (voir cartes page 1). 

Les animaux et les moyens de tranLes animaux et les moyens de tranLes animaux et les moyens de tranLes animaux et les moyens de trans-s-s-s-
ports doivent être désinsectisés si la ports doivent être désinsectisés si la ports doivent être désinsectisés si la ports doivent être désinsectisés si la 
destination est en ZV 1destination est en ZV 1destination est en ZV 1destination est en ZV 1----8 ou s’il y a ra8 ou s’il y a ra8 ou s’il y a ra8 ou s’il y a ras-s-s-s-
semblement en ZV 1semblement en ZV 1semblement en ZV 1semblement en ZV 1----8.8.8.8. 

PPPPour les animaux d’abattage  our les animaux d’abattage  our les animaux d’abattage  our les animaux d’abattage  (Italie : Italie : Italie : Italie : 
liste d’abattoirs autorisésliste d’abattoirs autorisésliste d’abattoirs autorisésliste d’abattoirs autorisés) :  

−  Pas de signe clinique le jour du dé-
part, aucun cas de FCO dans l’exploita-
tion dans les 30 j précédents le départ 
(attestation de l’éleveur et du vétéri-
naire) , 

−  Transport direct depuis la sortie de 
ZR (rassemblement possible en ZR), 

−  Abattage dans les 24 h suivant l’arri-
vée à l’abattoir et mouvement notifié à 
l’État membre de destination 48 h avant 
le chargement. 

    

Pour les animaux d’élevage ou d’ePour les animaux d’élevage ou d’ePour les animaux d’élevage ou d’ePour les animaux d’élevage ou d’en-n-n-n-
graissement graissement graissement graissement (Hors Italie et EspagneHors Italie et EspagneHors Italie et EspagneHors Italie et Espagne)    ::::    

−  soumis à un test soumis à un test soumis à un test soumis à un test sérologique ou 
virologique associé respectivement à 
une désinsectisation de 28 ou 14 j (ou 
inactivité vectorielle), réalisé au maxi-
mum 7 j avant le départ ; 

−  OU animaux immunisésanimaux immunisésanimaux immunisésanimaux immunisés    : tests 
sérologiques positifs à tous les 

sérotypes présents dans la zone. Tests 
effectués plus de 60 j et moins de 360 j 
avant le départ OU tests sérologiques 
positifs de plus de 30 j et tests 
virologiques négatifs de moins de 7 j ; 

− OU animaux vaccinésanimaux vaccinésanimaux vaccinésanimaux vaccinés    : les animaux 
sont vaccinés contre le(s) sérotype(s) 
présent(s) dans la zone concernée dans 
les mêmes conditions que le point (1)  le 
délai de 30 j étant remplacé par 60 j OU 
ils ont été soumis à une épreuve virologi-
que, dont le résultat s’est révélé négatif, 
au moins 14 j après le début de la pro-
tection immunitaire (voir tableau page 
4) ; 

− OU s'ils ont moins de 90 j moins de 90 j moins de 90 j moins de 90 j et s'ils ont 
été confinés depuis leur naissance et 
soumis à un test sérologique ou 
virologique associé respectivement à 
une désinsectisation de 28 ou 14 j, 
réalisé au plus tôt 7 j avant le départ ; 

− OU cas particulier des femelles ges-
tantes. 

Des accords bilatéraux précisent les 
conditions de mouvements pour l’éll’éll’éll’éle-e-e-e-
vage et l’engraissement, vers l’Italie et vage et l’engraissement, vers l’Italie et vage et l’engraissement, vers l’Italie et vage et l’engraissement, vers l’Italie et 
l’Espagnel’Espagnel’Espagnel’Espagne. 

 
Vers l’Italie : l’Italie : l’Italie : l’Italie : 

− bovins de plus de 90 j vaccinés 
contre les sérotypes 1 et 8 depuis plus 
de 30 j, 

− bovins de moins de 90 j nés de mè-
res valablement vaccinés contre les sé-
rotypes 1 et 8. 

 
Vers l’Espagne : l’Espagne : l’Espagne : l’Espagne : 

− bovins et ovins de plus de 120 j vala-
blement vaccinés contre les sérotypes 1    
et 8 , 

− bovins de moins de 120 j issus de 
cheptels vaccinés contre les sérotypes 1 
et 8 (tous les animaux concernés par 
l’obligation de vaccination doivent être 
valablement vaccinés). 

M O U V E M E N T S  N A T I O N A U X  

M O U V E M E N T S  I N T R A - C O M M U N A U TA I R E S  ( E T  SU I S S E )  

Les mouvements d’animaux entre chemouvements d’animaux entre chemouvements d’animaux entre chemouvements d’animaux entre chep-p-p-p-
tels foyer 1 tels foyer 1 tels foyer 1 tels foyer 1 se font si l’animal ne pré-
sente pas de signe clinique. Le rassem-
blement n’est pas autorisé, les animaux 
et les moyens de transports doivent être 
désinsectisés . 
    
(1) (1) (1) (1) les animaux sont valablement vacci-
nés contre le sérotype 1 de la FCO à 
l'aide d'un vaccin inactivé, conformé-
ment aux spécifications techniques du 

vaccin, 
− OU un délai d'au moins 30 j s'est 

écoulé entre la date de la vaccination et 
le mouvement , 

− OU ils ont été revaccinés à l’aide 
d’un vaccin inactivé au cours de la pé-
riode d’immunité du vaccin utilisé. 

 
(2) (2) (2) (2) les animaux sont nés de mères vac-
cinées contre le sérotype 1 et ont moins 

de   30 j , 
− OU les animaux sont destinés uni-

quement à l'abattage après une période 
d'engraissement en bâtiments fermés et 
protégés contre les vecteurs ; 

− OU les animaux ont été soumis à une 
épreuve sérologique ou virologique 
(réalisée au maximum 7 j avant le dé-
part), avec résultat négatif, après res-
pectivement 28 et 14 j de protection 
contre les vecteurs. 

Pour l’abattage depuis ZR 1Pour l’abattage depuis ZR 1Pour l’abattage depuis ZR 1Pour l’abattage depuis ZR 1----8 8 8 8 : Pas de signe clinique, rassemblement autorisé en ZR 1-8. Si l’abattage est effectué en ZV 1-8, il doit 
avoir lieu dans les 24 h suivant la sortie de la ZR 1-8 et les animaux et les moyens de transports doivent être désinsectisés.  

Pour l’élevagePour l’élevagePour l’élevagePour l’élevage    
et l’engraissementet l’engraissementet l’engraissementet l’engraissement    

Vers ZR 1Vers ZR 1Vers ZR 1Vers ZR 1----8888    Vers ZV 1Vers ZV 1Vers ZV 1Vers ZV 1----8888    

Depuis ZR 1Depuis ZR 1Depuis ZR 1Depuis ZR 1----8888    
hors foyer 1hors foyer 1hors foyer 1hors foyer 1    

− Pas de signes cliniques le jour du départ 

− Rassemblement autorisé uniquement en ZR 1-8 

− Pas de signes cliniques le jour du départ 

− Animaux vaccinés (1) 

    OU Dérogation pour les animaux de moins de 90 j (2) 

− Rassemblement autorisé en ZV 1-8 et en ZR 1-8 

Depuis ZR 1Depuis ZR 1Depuis ZR 1Depuis ZR 1----8888    
foyer 1foyer 1foyer 1foyer 1    

− Pas de signes cliniques le jour du départ 

− Animaux vaccinés (1) OU Dérogation pour les animaux 
de moins de 90 j (2)  

− Rassemblement autorisé en ZR 1-8 et en ZV 1-8   
(uniquement ZR 1-8 si animaux de moins de 90 j dépla-
cés avec dérogation) 

− Pas de signes cliniques le jour du départ 

− Animaux vaccinés (1) 

− Rassemblement autorisé en ZR 1-8 et en ZV 1-8 

A compter du 11 mars 2009, lesA compter du 11 mars 2009, lesA compter du 11 mars 2009, lesA compter du 11 mars 2009, les    
anciens foyers sont clos. anciens foyers sont clos. anciens foyers sont clos. anciens foyers sont clos.  


